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ARRETE N° DOS – 2017-328 
 
 

Fixant la composition du Conseil Technique 
De l’Institut de Formation de Cadres de Santé 

De la Croix-Rouge Française 
98, rue Didot 
75014 PARIS  

 
Année 2017 / 2018 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
 
 
Vu  le code de la santé publique,  
 

  Vu  le décret n° 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d’un diplôme de cadre santé,   
 
Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 
2015, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé,  
 
Vu l’arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
Sur proposition du directeur du pôle ressources humaines en santé, 
 

 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1  : La composition du conseil technique de l’institut de formation de cadres de santé de 

la Croix-Rouge Française situé 98, rue Didot – 75014 Paris est fixée comme suit : 
 
 

Président: 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ou  son représentant,  
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Membres de droit : 
 
 

- La directrice de l’Institut de formation : 
Madame Véronique LY, Directrice de l’IFCS Croix-Rouge Français (Paris) 

 
 
 

- Un représentant de l’organisme gestionnaire :  
 

Titulaire :  
Madame Marie-Luce ROUXEL, Directrice de l’IRFSS Ile-de-France (Paris)  
 
Suppléant :  
Monsieur Philippe HEBRARD, Responsable ressources humaines de l’IRFSS 
Ile-de-France (Paris) 

 
 
 

- Un enseignant relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur :  
 

Titulaire :  
Monsieur André SALLE, Administrateur du Master MIP - CNAM 
 
Suppléant :  
Monsieur MINET, Responsable Pédagogique du Master MIP – CNAM 
 
 

- Des enseignants de l’Institut, élus par leurs pairs, à raison d’un au moins pour chacune 
des professions pour lesquelles l’Institut est agréé :   

 
 

o Filière Infirmière :  
 
Titulaire :  
Madame Régine PELLOUX, Cadre de Santé, Infirmière, Formatrice à l’IFCS de 
la Croix-Rouge Français (Paris) 
 
Suppléante :  
Madame Jeannine LEGRAIN, Cadre de Santé, Infirmière, Formatrice, 
intervenante vacataire de la filière Infirmière à l’IFCS de la Croix-Rouge Français 
(Paris) 

 
 
 

o Filière médico-technique – métier : Technicien de laboratoire :  
 
Titulaire :  
Madame Valérie GODARD, Cadre de Santé, Technicienne de laboratoire – 
Hôpital Necker-Enfant Malades, Formatrice, intervenante vacataire de la filière 
Technicien de laboratoire à l’IFCS de la Croix-Rouge Français (Paris) 
 
Suppléante :  
Madame Dominique COMPTE, Cadre de Santé, Technicienne de Laboratoire au 
Laboratoire d’Hématologie-Microbiologie du CHU Louis Mourier (92), Formatrice, 
intervenante vacataire de la filière Technicien de laboratoire à l’IFCS de la Croix-
Rouge Français (Paris) 
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o Filière Ergothérapeute :  
 
Titulaire :  
Madame HERNANDEZ, Cadre de Santé, Ergothérapeute, Enseignante à l’UPEC 
(Créteil), Formatrice, intervenante vacataire de la filière Ergothérapeute à l’IFCS 
de la Croix-Rouge Français (Paris) 
 
Suppléant :  
Monsieur BENTAHAR, Cadre de Santé, Ergothérapeute à l’Association l’Elan 
Retrouvé (Paris), Formateur, intervenant vacataire de la filière Ergothérapeute à 
l’IFCS de la Croix-Rouge Français (Paris) 
 

 
 

o Filière Masseur-Kinésithérapeute :  
 
Titulaire :  
Madame Annie RAUBY, Cadre de Santé, Masseur-Kinésithérapeute à l’IFMK du 
groupe hospitalier Pitié-Salpêtrière (Paris), Formatrice, intervenante vacataire de 
la filière Masseur-Kinésithérapeute à l’IFCS de la Croix-Rouge Français (Paris) 
 
Suppléant :  
Monsieur Jean-Jacques DEBIEMME, Directeur de l’Ecole d’ASSAS (Paris), 
Formateur, intervenant vacataire de la filière Masseur-Kinésithérapeute à l’IFCS 
de la Croix-Rouge Français (Paris) 
 
 
 

o Filière Préparateur en pharmacie :  
 
Titulaire : 
Madame Sophie ROUZAUD, Cadre de Santé, Préparatrice en Pharmacie, 
Coordonnatrice pédagogique au CFPPH de l’AP-HP à PICPUS (Paris), 
Formatrice, intervenante vacataire de la filière Préparateur en pharmacie à 
l’IFCS de la Croix-Rouge Français (Paris) 
 
Suppléante :  
Madame BENASSAIA, Cadre de Santé, Préparatrice en Pharmacie au CFPPH 
de l’AP-HP à PICPUS (Paris), Formatrice, intervenante vacataire de la filière 
Préparateur en pharmacie à l’IFCS de la Croix-Rouge Français (Paris) 
 
 
 

o Filière Psychomotricien :  
 
Titulaire :  
Monsieur Philippe KOSTKA, Cadre Supérieur de Santé, Directeur de l’IFP du 
Centre Hospitalier Intercommunal de Meulan-Les-Mureaux, Formateur, 
intervenant vacataire de la filière Psychomotricien à l’IFCS de la Croix-Rouge 
Français (Paris) 
 
Suppléante :  
Madame BECKIER, Cadre de Santé, Psychomotricienne, Formatrice, 
intervenante vacataire de la filière Psychomotricien à l’IFCS de la Croix-Rouge 
Français (Paris) 
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- Des professionnels désignés par le directeur de l’institut, titulaires du diplôme de cadre 
de santé, exerçant des fonctions d’encadrement dans un service accueillant des 
étudiants en stage, en nombre égal, par profession, aux enseignants de l’institut 
mentionnés ci-dessus :  

 
 

o Filière Infirmière :  
 
Titulaire : 
Monsieur Jean-Yves SORET, Cadre de Santé, Infirmier à la cellule de 
recrutement à la Direction des Ressources Humaines de l’Hôpital Lariboisière 
(Paris) 
 
Suppléante : 
Madame Catherine GIRARD, Cadre de Santé, Responsable du Pôle Oncologie 
– SAU à l’Hôpital Saint-Joseph (Paris) 
 
 
 

o Filière médico-technique – métier : Technicien de laboratoire :  
 
Titulaire : 
Madame Anne-Sophie COUTURE, Cadre de Santé, Technicienne de 
Laboratoire au CHR Raymond Poincaré (Garches) 
 
Suppléant :  
Monsieur Philippe DORARD, Adjoint à la Directrice, Coordonnateur pédagogique 
de l’Institut de Formation de Technicien de Laboratoire Médical (IFTLM) de l’AP-
HP à Picpus (Paris) 
 
 
 

o Filière Ergothérapeute :  
 
Titulaire : 
Madame Anne-Lise CAMIUL, Cadre de Santé, Ergothérapeute de l’Hôpital 
Necker (Paris) 
 
Suppléant :  
Monsieur Emmanuel DUPUY, Cadre de Santé, Responsable de Réadaptation 
de l’ADAPT – CMPR à Chatillon (92) 

 
 
 

o Filière Masseur-Kinésithérapeute :  
 
Titulaire : 
Monsieur BENFRADJ, Cadre de Santé, Masseur-Kinésithérapeute de l’Hôpital 
Necker (Paris) 
 
Suppléant :  
Monsieur Raphaël POULIQUEN, Cadre de Santé, masseur-Kinésithérapeute en 
rééducation chez Korian les Grands Chênes à Bordereaux (33) 
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o Filière Préparateur en pharmacie :  
 
Titulaire : 
Monsieur Ismaël CARDOZO, Cadre de Santé, Préparateur en pharmacie, au 
Pôle Odontologie à l’Hôpital Rothschild (75)  
 
Suppléant :  
Monsieur Marc TRIFILO, Cadre Supérieur de santé, Préparateur en pharmacie, 
Pôle DUNEGO à l’Hôpital Saint-Louis (75) 
 
 

o Filière Psychomotricien :  
 
Titulaire : 
Madame Frédérique PAILHOUS, Cadre de Santé, Psychomotricienne – GPS 
Perray-Vaucluse (91) 
 
Suppléante :  
Madame Vinciane SAMOYEAU, Cadre de Santé, Psychomotricienne – Hôpital 
Nord 92 (Villeneuve-la-Garenne) 
 
 
 

- Des représentants des étudiants élus par leurs pairs, en nombre égal, par professions, 
aux enseignants de l’institut nommés ci-dessus :  

 
o Filière Infirmière :  

 
Titulaire :  
Monsieur Sylvain GOYET, Etudiant infirmier, promotion 2017/2018 
 
Suppléant :  
Monsieur Laurent THOUVENIN, Etudiant infirmier, promotion 2017/2018 
 
 
 

o Filière médico-technique – métier : Technicien de laboratoire :  
 
Titulaire :  
Madame Mélanie GIRARD, Etudiante technicien de laboratoire, promotion 
2017/2018 
 
Suppléante :  
Madame Alexandra DUBOIS, Etudiante technicienne de laboratoire, promotion 
2017/2018 
 
 

o Filière Ergothérapeute :  
 
Titulaire :  
Madame Corinne GAUTIER, Etudiante ergothérapeute, promotion 2017/2018 
 
Suppléant(e) :  
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o Filière Masseur-Kinésithérapeute :  
 

Titulaire :  
Monsieur Alex MOORE, Etudiant masseur-kinésithérapeute, promotion 
2017/2018 
 
Suppléant(e):  
 
 

o Filière Préparateur en pharmacie :  
 
Titulaire :  
Monsieur Jean-Michel PAPPADA, Etudiant préparateur en pharmacie, promotion 
2017/2018 
 
Suppléante :  
Madame Habi DABO, Etudiante préparatrice en pharmacie, promotion 
2017/2018 
 
 

o Filière Psychomotricien :  
 
Titulaire :  
Madame Hortense BAILLOT, Etudiante psychomotricienne, promotion 
2017/2018 
 

Suppléant(e) :  
 
 

- Une personnalité qualifiée, désignée par le directeur de l’institut :  
 

Titulaire :  
Madame Sylvie CASSIS, Cadre de Santé, Relations Patients et des Affaires 
Juridiques Médicales au Groupe Hospitalier Paris Saint-Joseph (Paris 75) 
 

Suppléante :  
Madame Marie-Odile NAULT, Responsable des Relations Patients et des 
Affaires Juridiques Médicales au Groupe Hospitalier Paris Saint-Joseph  
(Paris 75) 
 
 

Article 2  : Tout arrêté antérieur relatif au conseil technique de l’Institut formation des cadres  de 
santé de la Croix-Rouge Français est abrogé. 

 
 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-France. 

 
  

Fait à Paris, le 19 octobre 2017 
 

Pour le Directeur général  
      de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
      et par délégation, 

Le Directeur du pôle ressources humaines en santé 
      

       
      Sébastien FIRROLONI 
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Fil
Liberté . Egalité Fraternité

RÉrUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCI LES HAUTES BRUYERES

à COIGNIERES
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et â l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 201 7-06-1 9-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne 8055V, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°17-29 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires des Vvelines en date du 06/07/2017 par la SCI LES HAUTES
BRUYERES, dont le siège social se situe au Clos des Pins, COIGNIERES (78310), gérée par
M. Serge DASSAULT,

Vu la l’information portée à la connaissance des membres de la section économie des
exploitations agricoles de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture des
Yvelines en date du 21 septembre 2017.

112
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 07/07/201 7,

• La situation de la SOI LES HAUTES BRUYERES, au sein de laquelle M. Serge DASSAULT
est associé et gérant,

o qui exploite 173,92 ha de terres situées sur les communes de ST-REMY
L’HONORE, COIGNIERES et LES-ESSARTS-LE-ROI,

o qui souhaite reprendre 2,19 ha de terres situées sur la
LE-ROI, actuellement non exploitées,

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour
exploitée,

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA
celles ayant pour objectif:

o de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de
fois celles-ci réalisées

o de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

Article ior

commune de LES-ESSARTS

but de conforter la surface

d’île-de-France, et notamment

conforter ces installations une

La SCI LES HAUTES BRUYERES, ayant son siége social, Clos des Pins—76310 COIGNIERES
est autorisée à exploiter 2,19 ha terres situées sur la commune de LES ESSARTS-LE-ROl,
correspondant aux parcelles suivantes:

Commune Parcelle f Surface (ha) Pmpriélalre

A105

-

—

_______

A146

______ _______

Article 2

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de
France, le directeur départemental des territoires des Yvelines et le maire de la commune de LES
ESSARTS-LE-ROl sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et
affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Cachan, le
31 OCT. 2017

Pour le préfet et par délégation,

An

• Que l’opération envisagée figure en priorité n° 3 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles dIle-de-France,

ARRÊTE

LES ESSAR1S LE ROI 1i5399
O,6477

SCI DES HAUTES BRUYERES

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et interd

‘I.)

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-10-31-006 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à la SCI LES HAUTES BRUYERES à COIGNIERES au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional
des exploitations agricoles

13



Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-10-31-007

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l’EARL MATTHIEU VASSEUR à

VILLENEUVE SUR AUVERS - 91580 au titre du

contrôle des structures et en application du schéma

directeur régional des exploitations agricoles
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I_____
___

Liberté Égali,d’Frarerni:é

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FR4NCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL MATTHIEU VASSEUR

à VILLENEUVE SUR AUVERS - 91580
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

V le décret n°2010-667 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter n°17-31 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires de l’Essonne en date du 31/07/2017 par M. VASSEUR Matthieu,
Gérant de I’EARL MAUHIEU VASSEUR dont le siège social se situe à VILLENEUVE SUR
AUVERS - 91580

Vu l’information portée à la connaissance des membres de la section économie des exploitations
agricoles de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture de l’Essonne, en date
du 21/09/2017.

1’3
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 28/08/2017

• La situation de I’EARL MATTHIEU VASSEUR, au sein de laquelle M. VASSEUR Matthieu:

° est associé exploitant (gérant) et qui dispose de la capacité professionnelle agricole

o qui exploite 115 ha 85 a de terres (en grandes cultures) situées sur les communes de
Auvers Saint Georges, Janville sur Juine et Villeuve surAuvers

o qui souhaite reprendre 15 ha 23 a 63 ca de terres situées sur les communes d’Auvers
Saint Georges, Villeneuve sur Auvers et Janville sur Juine, exploitées par M. HARDY
Gérard, dont le siège social se situe à Villeneuve sur Auvers - 91580.

o qui exploitera 131 ha 08 a 63 ca après reprise

• Que M. VASSEUR Maffhieu est également gérant de I’EARL PASCAL VASSEUR dont le
siège social est situé à HAUTEVESNES — 02810 et qu’il exploite 214 ha 37 a en grandes
cultures sur les communes de Hautevesnes, Saint Gengoulph, Courchamps, Licy Clignon,
Priez et Veuilly la Poterie,

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface
exploitée,

• Qu’en conséquence, la demande est conforme aux orientations du SDREA
d’lle-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

o de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci d’atteindre ou
de conserver une dimension économique viable

o de sécuriser les revenus des exploitations agricoles

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France, agrandissement d’une exploitation sur une surface
lui faisant dépasser de 1,5 fois le seuil défini à l’article 4-1 et sous réserve que le critère
d’agrandissement ou de concentration excessif spécifié à l’article 4-3 soit respecté.

ARRÊTE
Article V’
L’EARL MATTHIEU VASSEUR, gérée par M. VASSEUR Matthieu, dont le siège social se situe à
VILLENEUVE SUR AUVERS - 91580, est autorisée à exploiter 15 ha 23 a 63 ca de terres
situées sur les communes d’Auvers Saint Georges, Villeneuve sur Auvers et Janville sur Juine
correspondant aux parcelles suivantes (voir liste des parcelles en annexe)

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lIe-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de l’Essonne et les maires des communes de
Auvers Saint Georges, Villeuve sur Auvers et Janville sur Juine, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 31 OCT. 2017
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de.-France
Le directeur rêgional et iiitei

B ert ra n
2’3
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dont le siège social est situé à VILLENEUVE SUR AU VERS, est autorisé à exploiter
Annexe : Liste des parcelles que M. VASSEUR Matthieu, gérant de I’EARL MATTHIEU VASSEUR

Commune
Auvers Saint Georges
Auvers Saint Georges
Auvers Saint Georges
Auvers Saint Georges
Janville sur Juine
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve surAuvers
Vifleneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
\/illeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve surAuvers

Référence cadastrale
ZHOO1S
ZH0028
Z10047
Z10047
B0358
B0396
ZAO 037
A0037
A0037
AO 123
DO 158
DO 158

- DO196
ZAO 038
A0086
A0086
AOO86
AO 105
zA0049
;ZAOO55

Surface (en
hectare) Propriétaire

4,0780
0,8685 Mme Chevalier Madeleine

3,0587
M. Hardy Gérard
M. Hardy Gérard

1,5293 M. Hardy Gérard

-

0,3356 M. Hardy Gérard
1,4623 M. Hardy Gérard
0,3350 Mme Baillard Bernadette
0,0800 M. Hardy Gérard
0,08O0M. Hardy Gérard
0,5430 M. Hardy Gérard
0,1445 Mme Chevalier Madeleine
0,7225 Mrne Chevalier Madeleine
O,6535Mme Chevalier Madeleine
0,4OlOIMme Chevalier Madeleine
009341M. HardyGérard
0,0933M. Hardy Gérard

________

O,O933M. Hardy Gérard
0,09261M. Hardy Gérard
0,1618!M. Hardy Gérard
0,41001M. Hardy Gérard

3/3
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-10-31-008

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l’EARL PILLIAS à VILLENEUVE SUR

AUVERS - 91580 au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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J.

Liberré ÉRulicé Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL PILLIAS

à VILLENEUVE SUR AUVERS -91580
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L31 2-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vy le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter n°17-32 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires de l’Essonne en date du 31/07/2017 par M. PILLIAS Cilles, Gérant
et Mme PILLIAS Françoise, associée exploitante de l’EARL PILLIAS dont le siège social se situe à
VILLENEUVE SUR AUVERS -91580

Vu l’information portée à la connaissance des membres de la section économie des exploitations
agricoles de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture de l’Essonne, en date
du 21/09/2017.

‘‘3
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 28/08/2017

• La situation de I’EARL PILLIAS, au sein de laquelle M. PILLIAS Cilles et Mme PILLIAS
Françoise,

o sont associés exploitants et qui disposent de la capacité professionnelle agricole

o qui exploitent 165 ha 89 a de terres (en grandes cultures) situées sur les communes
d’Auvers Saint Georges, Bouville et Villeuve sur Auvers

o qui souhaitent reprendre 14..ha 08 a 56 ca de terres situées sur les communes
d’Auvers Saint Georges et Villeneuve sur Auvers, exploitées par M. HARDY Gérard,
dont le siège social se situe à Villeneuve sur Auvers -91580.

o qui exploiteront 179 ha 97 a 56 ca après reprise

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface
exploitée

• Qu’en conséquence, la demande est conforme aux orientations du SDREA
d’lle-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

° de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

o de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci d’atteindre ou
de conserver une dimension économique viable

o de sécuriser les revenus des exploitations agricoles

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°3 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France, agrandissement d’une exploitation sur une surface
lui permettant d’atteindre entre 1 et 1,5 fois le seuil de surface défini à l’article 4-1

ARRÊTE
Article 10F

L’EARL PILLIAS, gérée par M. PILLIAS Cilles et associé avec son épouse Mme PILLIAS
Françoise, dont le siège social se situe à VILLENEUVE SUR AU VERS - 91580, est autorisée à
exploiter 14 ha 08 a 56 ca de terres situées sur les communes de Auvers Saint Georges et
Villeneuve sur Auvers correspondant aux parcelles suivantes (voir liste des parcelles en annexe)

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de
France, le directeur départemental des territoires de l’Essonne et les maires des communes de
Auvers Saint Georges et Villeneuve sur Auvers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 31 OCT, 2017
Pour le préfet et par délégation,

An ne

adjoint,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et interdép

Berti OLA
23
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Annexe Liste des parcelles que M. PILLIAS Gilles et Mme PILLIAS
PILLIAS dont le siège social se situe à VILLENEUVE SUR AUVERS

Françoise, gérants de EARL
—91580 sont autorisés à exploiter

Commune
Auvers Saint Georqes
Auvers Saint
Auvers Saint Georges
Auvers Saint Georges
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers
Villeneuve sur Auvers

ZH0059
Georges ZH0059

Référence cadastrale
Surface (en

hectare)

ZHOO7O

Propriétaire
0,2280 M. Hardy Gérard
0,4560 M. Hardy Gérard

ZHOO7O
A0059
D0046
COl 84
Jj0003
ZAO1 81
A0182

- 1,8986 M. Hardy Gérard
0,2109 M. Hardy Gérard
1,4520 M. Hardy Gérard
0,91 00M. Hardy Gérard
0,3515 M. Hardy Gérard
8,0950 M. Hardy_Gérard
0,4011Commune de Villeneuve sur Auvers
O,0765[M. Potier Marcel

3/3
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2017-10-31-002

Arrêté de tarification 2017 CHRS CASH de Nanterre (92)
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2017-10-31-003

Arrêté de tarification 2017 CHRS LD du CASH de

Nanterre (92)

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2017-10-31-003 - Arrêté de tarification 2017 CHRS LD du CASH de Nanterre
(92) 27



Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2017-10-31-003 - Arrêté de tarification 2017 CHRS LD du CASH de Nanterre
(92) 28



Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2017-10-31-003 - Arrêté de tarification 2017 CHRS LD du CASH de Nanterre
(92) 29



Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2017-10-31-003 - Arrêté de tarification 2017 CHRS LD du CASH de Nanterre
(92) 30



Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2017-10-31-003 - Arrêté de tarification 2017 CHRS LD du CASH de Nanterre
(92) 31



Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2017-10-31-004

Arrêté de tarification 2017 du Centre d'Hébergement et

d'Assistance aux Personnes Sans Abri (CHAPSA 92)
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2017-10-31-005

Arrêté modificatif de tarification 2017 CHRS GOGIBUS

(92)
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DRIHL Île-de-France

IDF-2017-10-24-022

arrêté portant agrément de l'Organisme foncier solidaire de

la société coopérative d'intérêt collectif "la Coopérative

foncière francilienne"
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-10-26-009

Décision de préemption n°1700133, parcelle cadastrée

H146 sise 160 ave Gaston  Roussel à ROMAINVILLE

(93)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-10-13-027

Délibération n°A17-3-1du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 05/09/2017. PV CA 23/03/17.
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Délibération n°A17-3-3 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 05/09/2017. Convention de partenariat avec le

STIF.
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Délibération n°A17-3-4 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 05/09/2017. Convention cadre d'application du
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Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-10-13-029 - Délibération n°A17-3-4 du Conseil d'Administration de l'EPFIF du 05/09/2017. Convention
cadre d'application du CPI Vallée de la Seine entre l'Etat, les régions Normandie et IDF, les Epf Normandie et d'IDF. 81



Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-10-13-029 - Délibération n°A17-3-4 du Conseil d'Administration de l'EPFIF du 05/09/2017. Convention
cadre d'application du CPI Vallée de la Seine entre l'Etat, les régions Normandie et IDF, les Epf Normandie et d'IDF. 82



Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-10-13-030

Délibération n°A17-3-5 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 05/09/2017. Participation au CA de la SAFER.

Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-10-13-030 - Délibération n°A17-3-5 du Conseil d'Administration de l'EPFIF du 05/09/2017. Participation
au CA de la SAFER. 83



Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-10-13-030 - Délibération n°A17-3-5 du Conseil d'Administration de l'EPFIF du 05/09/2017. Participation
au CA de la SAFER. 84



Etablissement public foncier Ile-de-France
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Délibération n°A17-3-6 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 05/09/2017. Répartition financière de l'AFDEY

entre Epf IDF et CD des Yvelines. 
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IDF-2017-10-13-033

Délibération n°B17-4-1 du Bureau de l'EPFIF du

13/09/2017. PV Bureau du 12/07/17

Pour le Préfet de la Région Ile-de-France et par délégation, le Préfet secrétaire général pour les

affaires régionales d'Ile-de-France

Yannick IMBERT
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IDF-2017-10-13-035

Délibération n°B17-4-A2 du Bureau de l'EPFIF du

13/09/2017. Avenant n°3 CIF Aulnay-sous-Bois (93)
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